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Décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 relatif à la procédure 

d'instruction des déclarations d'accidents du travail et maladies 

professionnelles 

 

 

 

Article R434-32 

Modifié par Décret n°2009-938 du 29 juillet 2009 - art. 1 
Au vu de tous les renseignements recueillis, la caisse primaire se prononce sur l'existence 
d'une incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur le montant 
de la rente due à la victime ou à ses ayants droit.  
Les barèmes indicatifs d'invalidité dont il est tenu compte pour la détermination du taux 
d'incapacité permanente d'une part en matière d'accidents du travail et d'autre part en 
matière de maladies professionnelles sont annexés au présent livre. Lorsque ce dernier 
barème ne comporte pas de référence à la lésion considérée, il est fait application du 
barème indicatif d'invalidité en matière d'accidents du travail.  
La décision motivée est immédiatement notifiée par la caisse primaire par tout moyen 
permettant de déterminer la date de réception, avec mention des voies et délais de 
recours, à la victime ou à ses ayants droit et à l'employeur au service duquel se trouvait 
la victime au moment où est survenu l'accident. Le double de cette décision est envoyé à 
la caisse régionale.  
La notification adressée à la victime ou à ses ayants droit invite ceux-ci à faire connaître 
à la caisse, dans un délai de dix jours, à l'aide d'un formulaire annexé à la notification, 
s'ils demandent l'envoi, soit à eux-mêmes, soit au médecin que désignent à cet effet la 
victime ou ses ayants droit, d'une copie du rapport médical prévu au cinquième alinéa de 
l'article R. 434-31.  
La caisse procède à cet envoi dès réception de la demande, en indiquant que la victime, 
ses ayants droit ou le médecin désigné à cet effet peuvent, dans un délai de quinzaine 
suivant la réception du rapport, prendre connaissance au service du contrôle médical de 
la caisse des autres pièces médicales. 

 
Article R441-10 

Modifié par Décret n°2009-938 du 29 juillet 2009 - art. 1 
La caisse dispose d'un délai de trente jours à compter de la date à laquelle elle a reçu la 
déclaration d'accident et le certificat médical initial ou de trois mois à compter de la date 
à laquelle elle a reçu la déclaration de la maladie professionnelle et le certificat médical 
initial pour statuer sur le caractère professionnel de l'accident ou de la maladie. 
Il en est de même lorsque, sans préjudice de l'application des dispositions du chapitre Ier 
du titre IV du livre Ier et de l'article L. 432-6, il est fait état pour la première fois d'une 
lésion ou maladie présentée comme se rattachant à un accident du travail ou maladie 
professionnelle.  
Sous réserve des dispositions de l'article R. 441-14, en l'absence de décision de la caisse 
dans le délai prévu au premier alinéa, le caractère professionnel de l'accident ou de la 
maladie est reconnu. 

 
Article R441-11 

Modifié par Décret n°2009-938 du 29 juillet 2009 - art. 1 
I.-La déclaration d'accident du travail peut être assortie de réserves motivées de la part 
de l'employeur.  
Lorsque la déclaration de l'accident en application du deuxième alinéa de l'article L. 441-
2 n'émane pas de l'employeur, la victime adresse à la caisse la déclaration de l'accident. 
Un double est envoyé par la caisse à l'employeur à qui la décision est susceptible de faire 
grief par tout moyen permettant de déterminer sa date de réception. L'employeur peut 
émettre des réserves motivées. La caisse adresse également un double de cette 
déclaration au médecin du travail.  
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En cas de rechute d'un accident du travail, le double de la demande de 
reconnaissance de la rechute de l'accident du travail déposé par la victime est 
envoyé par la caisse primaire à l'employeur qui a déclaré l'accident dont la 
rechute est la conséquence par tout moyen permettant de déterminer sa date de 
réception. L'employeur peut alors émettre des réserves motivées.  

 
II.-La victime adresse à la caisse la déclaration de maladie professionnelle. Un double est 
envoyé par la caisse à l'employeur à qui la décision est susceptible de faire grief par tout 
moyen permettant de déterminer sa date de réception. L'employeur peut émettre des 
réserves motivées. La caisse adresse également un double de cette déclaration au 
médecin du travail.  
III.-En cas de réserves motivées de la part de l'employeur ou si elle l'estime nécessaire, 
la caisse envoie avant décision à l'employeur et à la victime d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle un questionnaire portant sur les circonstances ou la cause 
de l'accident ou de la maladie ou procède à une enquête auprès des intéressés. Une 
enquête est obligatoire en cas de décès. 

 
Article R441-14 

Modifié par Décret n°2009-938 du 29 juillet 2009 - art. 1 
Lorsqu'il y a nécessité d'examen ou d'enquête complémentaire, la caisse doit en informer 
la victime ou ses ayants droit et l'employeur avant l'expiration du délai prévu au premier 
alinéa de l'article R. 441-10 par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A 
l'expiration d'un nouveau délai qui ne peut excéder deux mois en matière d'accidents du 
travail ou trois mois en matière de maladies professionnelles à compter de la date de 
cette notification et en l'absence de décision de la caisse, le caractère professionnel de 
l'accident ou de la maladie est reconnu.  
 
En cas de saisine du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles, 
mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 461-1, le délai imparti à ce comité pour 
donner son avis s'impute sur les délais prévus à l'alinéa qui précède.  
Dans les cas prévus au dernier alinéa de l'article R. 441-11, la caisse communique à la 
victime ou à ses ayants droit et à l'employeur au moins dix jours francs avant de prendre 
sa décision, par tout moyen permettant d'en déterminer la date de réception, 
l'information sur les éléments recueillis et susceptibles de leur faire grief, ainsi que sur la 
possibilité de consulter le dossier mentionné à l'article R. 441-13.  
La décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours 
par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou ses 
ayants droit, si le caractère professionnel de l'accident, de la maladie professionnelle ou 
de la rechute n'est pas reconnu, ou à l'employeur dans le cas contraire. Cette décision 
est également notifiée à la personne à laquelle la décision ne fait pas grief.  
Le médecin traitant est informé de cette décision. 
 
 


